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Vu le décret" du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text:s réglementaires au Togo;.. 
, Vu Je- déçret du 1er novembre -1928. portant règlement 

-cl/administration publique de la caisse intercoloniale de retrai
-tés, -. promulgué au Togo le -7 décembre 1928, ensemble 
les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE:, 
ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le Terri

toire du Togo le Décret No 48-601 du 27 mars 1948 
modifiant l'article Il du décret du 1'" novembre 1928 
S!!sv1sé. . 

ART_2. - Le présent arrêté sera em:egistré, publié 
tet communiqué partout où besoin sera:, 

Lomé, le 13 aV1~H 1948. 
J. H. CÉDILE. 

.DECRET IlO 48-601 du 27 _mars 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
. Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministre des, finances et de~ affaires économiques, 

_ Vu l'article 71 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme 
du régime des pensions civiles -et militaires; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
de la caisSt! inrercoloniale de retraites et les textes qui Lmt 
modifié; . 

Le conseil c;l.'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le parajgraphe III de f'artjcle 
.11 du d'écr,et du 1cr novembre 1928 est remplacé p·ar 
les dispositions suivantes: 
, « § Ill.· - Sont admis de plein droit 'Ill bénéfice 

des disposiUons des par"l&'raphes let Il d·deS!lus, 
les 'fonctionnaires et agents détachés pour exercer 
llne fonction publique élective OU un mandat syndical, 
lorsque la fonction ou le mandat comporte des obli
gations lès empêchant d'assurer normalement l'exer
cice de leurs 'fonctions.· Ces forictionna,ires, ou . agents 
sont astreints al> versement de la ~etenue de 6 p. 100 

.pendant la au,rée de leur fonction élective ou de teur 
l)1andat; la prise en compte 'de leurs s.ervices, pendant 
cette période, ne donne pas lieu au vers~ment de la 
oontribution prévue à l'article 83 (§. 1") ci-apr,ès ,,_ 

.. e 
, Ain. 2: - La modification faisant l'objet de l'arti 
cle 1er aura effet pour compter du 22 octobre 1946. 

ART. ·3. - Le ministre de la france d'outre-mer 
et le ministre des financ,es et des affaires économ,iques 
sont Ch'arg~s, chaou:n en ce qui lecondeme, de l'exé
cution du présent décret. qui sera publié au lOllrn.al 
officiel de la République frança:ise. 

fait à Paris, le 27 mars 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président du oonseil des ministres : 

he,initiiStre 'de la France ,d'l>fIire-titer, 
. Paul ,COSTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etdt au budget, 
Maurice BOURGÈs-MAUNOURv., 

Bagages 

ARRETE N° 344jCab. (tu 13 avrii, i948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVALIE~ DE I.A LÉGION D'HONNEU~, 

_ COMPAGNON- DE LA LIBÉR.ATlON, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE .AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 192-1 déterminant les attributi'~ns' 

et -·les pouvoirs du Commiss.~ire de la République _au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946 podant _réorganisation 
administrative du territoire du Togo et -eréatio_n d'assemblée_s 
r~présentatives j , 

Vu le décret du 16 avril ·1924 sur .Ie_ mode de promulgation 
et "de- publication -des textes. règlementaires au Togo; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguedans le Terri
toire du Togo le Décret No 48-622 du 2 avril 1948 
complétant l'article 39 du décret du 3 juiJ:!et 1897 
relatif aux poids de bagages transportés 'aux frais 
de l'Etat ou des budgets locaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,' publié 
. et communiqué partout où besoil} sera. . 

Lomé, lé 13 avrJI 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET It0 48-622 du2 av'ril 1948. 

Le président du conseil d'es ministre~, 
Sur le. rapport du ministre de la France d'outl'e-mer et da 

ministre des finances et des affaires économiques, -

Vu l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 et les _textes 
qui l'ont modifié; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - L'article 39 du d'écret du 3 jnil
let 1897 est complété comme suit:· '_ 

" Les officiers, fonctionnaires., employés ou ag·ents 
civils ou militaires des services coloniaux ou locaux ou 
hru.f famille qui ont droit au passage gratuit et voya
g.ent pour motifs de service par la voie_aérienne peuvent 
transporter par cette voie, à la ch,wge de l'Etàt ou des 

. I»"dg1ets locaux et· en. sus dllpoid's de bagages ad
misen franChise par les compagnies dl! navigation 
aérienne, un poids de bagages détennirté d'ans les con
'ditionS ci-après.' . 

a) Peisorinels sedéplaç{l/li en-missiolt teinporflire. 

", 20 kg sans que le po.ids total cles. bagages trans
portés 'gratuitement y compris celui· des bagag.es ad' 
.mis en 'franchise par les compagnies de navigation 
aérienne puisse excéder 40 kg: 

http:bagag.es
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